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Monsieur Le Préfet

Préfecture de la Charente

Direction de la Réglementation et 

De Libertés Publiques

7-9 rue de la Préfecture

16017 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 16 juillet 2010
Objet :

D.G.E 2010

Monsieur le Préfet, 

J’accuse réception de votre décision de ne pas donner une suite favorable à notre demande de DGE 2010 pour financer le projet d’aménagement de la Traverse du Bourg de Ravaud.

Je vous prie de bien vouloir noter que nous maintenons notre demande pour l’examen DGE 2010 du mois d’octobre.

Je souhaiterai obtenir un rendez-vous afin de pouvoir vous exposer l’importance de cette opération et vous faire part de mon étonnement quand au rejet de cette demande au regard de l’autorisation d’extension de la carrière GARANDEAU de Ravaud et l’augmentation du nombre de camions qui doivent passer dans le bourg.

En effet, les travaux d’aménagement de la traverse de Ravaud sont vitaux pour réguler ce nouveau trafic.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments dévoués.





Le Maire,

Gérard LIOT
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